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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLIBLIQUE

DECRET NO 2OOO-83 DU 21 FEVRIER 2OOO

portant nomination au glade de
Lieutenant-stagiaire de douze ((12)

Adjudants-chefs des Forces armées
béninoises.

LE PRESIDENT DE LA R-EPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la Loi n' 90-032 du l l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la Loi n' 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la Loi n" 8l-014 du 10 octobre l98l portant statut général des personnels
Militaires des Forces armées béninoises et les Lois n' 88-006 du
26 awll 1988 et 98-012 du 25 féwier 1998 qui l'ont modifiées et
complétées ;

Vu l'Ordonnance no 94-001 du 16 septembre 1994 portant Loi de Finances
pour la gestion 1994 ;

Vu la Prociamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 rnars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret 97 - 143 du 25 mars 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale :

Sur proposition du Ministre délégué auprès du Président de la République,
chargé de la Défense nationale;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 09 fewier 2000 ;
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DECRETE

- ALAPINI Gilles E.uloge
- YAMBODE Japhet
- YAGIILI Issifou
- KOTJTEH Thomas
- LOKOSSOIJ Raphaël
- ZANVO Célestin
- N'TCHA N'Dah
- GBEGNON Thornas
- FAMONMI Cod-1o

- ZODEHOUGAN Jean

- BOGNONKPE Pltilippe
- SANKA Boko IJonra

Sont nornurés au grade de Lieutenant-Stagiarle pour colllpter du l'' octobre 2000

Article 2.- La présente nornrnation n'entraîne aucune augmenlation de traitement
conformément aux dispositions de la Loi de Finances etr vigueur

Articte 3- [,e Ministre délégue auprès clu Président de la ltépublique, chargé de la
Défense Nationale et le Ministre des Finances et de l'Econornre sont chargés, chacun
en ce qui le conceme, de l'application du présent Décrel qui sera publié et
cornrnuniqué au Journal Ofïiciel.

Fait à Cotonou, le 21 Févrler 2Oo0

Par le Président de la République,

O Chef de l"Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU -

I-e Ministre d'Etat" C é de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, du Plan, du
Développernent et de la Prornotion de I'Ernploi,

Bruno AMOUSSOU.-

Article ler - Les Adjudants-Chcfs dont le s noms surr cnt .



Le Ministre délégué auprès du
Président de la République, chargé

Lc Mini
et de l'E

str es F inances"
nolnle-

de la Défense Natio

l'ierreOSltO- Abdoulave Bl .I-CIIANII 
.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4
MDN 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DCBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-
ENA-FASJEP 3 INTERESSES 12 JO I
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